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une infraction involontaire pour 
autant que la responsabilité civile du 
prévenu découlant des faits constitu

tifs de l'infraction pour laquelle il est 
poursuivi est retenue ou susceptible 
d'être ultérieurement mise en cause. 

Dans l'affaire 157/80, 

ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application du proto
cole du 3 juin 1971 concernant l'interprétation par la Cour de justice de la 
convention du 27 septembre 1968 relative à la compétence judiciaire et à 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, par le Hoge Raad 
der Nederlanden et tendant à obtenir dans la procédure pénale contre 

SIEGFRIED E W A L D R I N K A U 

une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de l'article II du protocole 
à la convention du 17 septembre 1968 relative à la compétence judiciaire et à 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, 

LA COUR, 

composée de MM. J. Mertens de Wilmars, président, P. Pescatore, 
Mackenzie Stuart et T. Koopmans, présidents de chambre, A. O'Keeffe, 
G. Bosco, A. Touffait, U. Everling et A. Chloros, juges, 

avocat général: M. G. Reischl 
greffier: M. A. Van Houtte 

rend le présent 

1392 



RINKAU 

ARRÊT 

En fait 

Les faits de la cause, le déroulement de 
la procédure et les observations présen
tées en vertu de l'article 20 du protocole 
sur le statut de la Cour de justice de la 
CEE peuvent être résumés comme suit: 

I — Faits et procédure 

M. Siegfried Ewald Rinkau, domicilié à 
Gelsenkirchen, en république fédérale 
d'Allemagne, fut l'objet de poursuites 
pénales aux Pays-Bas pour y avoir 
circulé dans un véhicule équipé d'une 
installation radioélectrique d'émission, à 
considérer ou non comme une installa
tion de radiotélégraphie ou de radiotélé
phonie, au sens de l'article 3 de la loi 
néerlandaise sur la télégraphie et la télé
phonie de 1904 (Stbl. 7), sans être titu
laire de l'autorisation requise en vertu de 
cette loi pour l'établissement, l'exploita
tion ou l'utilisation de cette installation. 

II fut condamné le 27 juillet 1977 par le 
juge de police de l'Arrondissementsrecht-
bank de Zutphen, après que celui-ci eut 
autorisé son avocat à le défendre par 
application de l'article II du protocole à 
la convention concernant la compétence 
judiciaire et l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale qui énonce : 

«Sans préjudice de dispositions natio
nales plus favorables, les personnes 
domiciliées dans un État contractant et 

poursuivies pour une infraction involon
taire devant les juridictions répressives 
d'un autre État contractant dont elles ne 
sont pas les nationaux peuvent se faire 
défendre par les personnes habilitées à 
cette fin, même si elles ne comparaissent 
pas personnellement. 

Toutefois, la juridiction saisie peut 
ordonner la comparution personnelle; si 
celle-ci n'a pas eu lieu, la décision 
rendue sur l'action civile, sans que la 
personne en cause ait eu la possibilité de 
se faire défendre, pourra ne pas être 
reconnue ni exécutée dans les autres 
États contractants.» 

Le Ministère public interjeta appel et par 
arrêt interlocutoire du 28 août 1979 le 
Gerechtshof de Arnhem décida que 
l'avocat de M. Rinkau ne pouvait être 
autorisé à défendre le prévenu qui ne 
comparaissait pas à l'audience. Par arrêt 
du 11 septembre 1979, cette cour 
confirma le jugement dont appel. 

M. Rinkau s'étant pouvu en cassation, le 
Hoge Raad des Pays-Bas a, par arrêt du 
17 juin 1980, parvenu à la Cour le 3 
juillet 1980, posé à la Cour les deux 
questions suivantes: 

«1. Faut-il entendre par infraction invo
lontaire au sens de l'article II, alinéa 
1, du protocole précité toute infrac
tion dont la définition légale n'exige 
pas l'existence d'une intention délic
tueuse se rapportant à l'un des 
éléments de cette définition, ou 
faut-il attribuer à cette expression 
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une signification plus restreinte, en 
ce sens qu'elle vise uniquement les 
infractions dont la définition légale 
fait, de quelque façon que ce soit, 
référence à la notion d'imprudence 
ou de négligence (culpa) de l'auteur? 

2. Lorsque les conditions énoncées à 
l'article II du protocole précité sont 
remplies, le pouvoir reconnu «au 
prévenu» par cet article est-il illi
mité, ou bien appartient-il seulement 
au prévenu pour autant que celui-ci 
doit se défendre contre une action 
civile engagée dans le cadre de l'af
faire pénale en question, ou du 
moins au prévenu sont les intérêts 
civils sont concernés par la décision 
dans l'affaire pénale?» 

En vertu de l'article 5 du protocole du 
3 juin 1971 concernant l'interprétation 
par la Cour de justice CEE de la conven
tion du 27 septembre 1968, le gouverne
ment néerlandais et la Commission des 
Communautés européennes ont déposé 
des observations écrites conformément à 
l'article 20 du protocole sur le statut de 
la Cour de justice CEE. 

Sur rapport du juge rapporteur, l'avocat 
général entendu, la Cour a décidé d'ou
vrir la procédure orale sans mesures d'ins
truction préalables. 

II — Observations écrites dépo
sées devant la Cour 

A — Observation du gouvernement néer
landais 

Dans ses observations, le gouvernement 
néerlandais propose une réponse à la 

deuxième question posée qui, d'après lui, 
rendrait superflu l'examen de la 
première. 

Selon lui, le droit de se faire défendre, 
prévu à l'article II du protocole annexé à 
la Convention concernant la compétence 
judiciaire et l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale du 27 
septembre 1968, ne serait reconnu au 
prévenu que pour autant qu'il doive se 
défendre contre une action civile 
engagée dans le cadre d'une action 
pénale ou qu'à tout le moins ses intérêts 
civils soient concernés par la décision 
pénale à intervenir. 

Le gouvernement néerlandais trouve une 
première justification à la solution 
proposée dans l'origine de la disposition 
en cause. L'article II du protocole précité 
serait en effet basé sur l'article 2 du 
protocole annexé au traité entre le 
royaume des Pays-Bas, le royaume de 
Belgique et le grand-duché de Luxem
bourg sur la compétence judiciaire, sur la 
faillite, sur l'autorité et l'exécution des 
décisions judiciaires, des sentences arbi
trales et des actes authentiques. 

Cette disposition aurait été insérée dans 
le traité Benelux afin de vaincre les réti
cences des autorités néerlandaises à 
l'égard des décisions rendues sur l'action 
civile par une juridiction répressive en 
garantissant au prévenu le droit de se 
faire représenter dans de telles procé
dures s'il ne souhaite pas comparaître en 
personne. 

D'autre part, tout comme l'article 2 du 
protocole annexé au traité d'exécution 
Benelux devrait s'apprécier au vu du 
traité Benelux lui-même qui ne s'appli
querait aux juridictions répressives que 
pour les décisions qu'elles rendent en 
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matière civile ou commerciale, l'article II 
du protocole annexé à la convention de 
1968 devrait s'apprécier en fonction de la 
convention elle-même qui serait, en vertu 
de son article 1, applicable dans la seule 
matière civile et commerciale. Cela appa
raîtrait clairement de l'alinéa 2 de l'ar
ticle II du protocole à la Convention qui 
concerne exclusivement l'action civile sur 
laquelle le juge répressif est amené à 
statuer. 

Le gouvernement néerlandais fait encore 
remarquer que ce deuxième alinéa 
signifie que la disposition en cause 
contient un motif additionnel de non-
reconnaissance et de non-exécution de 
décisions rendues dans un autre État 
contractant. 

Il propose, en conclusion, à la Cour de 
répondre au Hoge Raad que: 

a) l'article II du protocole annexé à la 
convention de 1968 est uniquement 
applicable aux affaires civiles qui sont 
jugées par une juridiction répressive; 

b) l'article II du protocole annexé à la 
convention de 1968 signifie, compte 
tenu du lien qui existe entre le 
premier et le deuxième alinéa, qu'il 
contient un motif additionnel de 
non-reconnaissance, et de non-exécu
tion de décisions rendues dans un 
autre État contractant. 

B — Observations de la Commission des 
Communautés européennes 

Dans ses observations, la Commission 
s'intéresse tout d'abord aux origines de 

l'article II du protocole à la convention 
de 1968. Elle reconnaît que celles-ci 
remontent à l'article II du protocole au 
traité Benelux qui aurait cependant un 
objectif plus étendu que celui de 
permettre au prévenu étranger de ne pas 
comparaître et de se faire représenter 
dans une procédure pénale dans laquelle 
le juge est également amené à statuer au 
civil. Pour la Commission, en effet, ce 
droit de représentation concernerait 
toute procédure pénale qui pourrait avoir 
une influence sur une quelconque action 
civile, même intentée ultérieurement, et 
ce de par la foi accordée au jugement 
répressif. Cette interprétation serait d'ail
leurs celle retenue dans le rapport 
général sur la convention de 1968 et 
dans le rapport de la commission d'étude 
Benelux relatif au traité Benelux. Dans 
ce contexte, la Commission relève que, 
dans le cas d'espèce, la procédure pénale 
semble avoir eu des conséquences civiles 
en ce qu'elle aurait amené la confiscation 
de l'installation d'émission litigieuse. 

La Commission examine ensuite la 
notion d'«infraction involontaire» dans 
l'article II du protocole à la convention 
de 1968. Selon elle, ce concept ne devrait 
pas être considéré dans un sens littéral, 
mais comme un concept plus ou moins 
dogmatique se référant au contenu de 
l'infraction selon sa définition légale. A 
son avis, on ne saurait en effet admettre 
que cette disposition distingue entre les 
infractions selon qu'elles sont commises 
volontairement ou involontairement. 
D'une part, cela obligerait le juge à 
examiner et à se pronconcer sur les 
circonstances de l'infraction avant d'ad
mettre la représentation du prévenu et 
donc sans que celui-ci puisse se défendre. 
D'autre part, le texte et la genèse de l'ar
ticle 2 du protocole au traité Benelux, 
qui est à l'origine de l'article II de la 
Convention de 1968, plaideraient pour 
l'application de cette disposition chaque 
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fois que le prévenu est poursuivi pour 
tout fait où il n'est pas question, dans la 
définition légale, d'un élément inten
tionnel. Il apparaîtrait en effet que les 
rédacteurs du protocole à la convention 
ont, essentiellement, pensé aux pour
suites pénales intentées suite à un acci
dent de roulage pour des infractions peu 
graves dans la définition desquelles il 
n'est pas question d'un élément inten
tionnel. 

Quant à la deuxième question relative à 
l'existence d'un intérêt civil qui condi
tionnerait l'application de l'article II du 
protocole à la convention de 1968, la 
Commission, après avoir souligné qu'on 
se trouve devant une disposition de procé
dure pénale, soutient qu'il convient d'ap
pliquer un principe général de droit au 
terme duquel toute règle de procédure 
pénale favorable au prévenu doit s'inter
préter extensivement et à son profit. Il 
conviendrait donc de ne pas conditionner 
l'application de l'article II du protocole à 
l'existence dans le procès d'un intérêt 
civil. La genèse de cette disposition 
démontrerait d'ailleurs, ainsi que la 
Commission l'a expliqué dans la 
première partie de ses observations, 
qu'elle n'a pas été conçue pour le seul 
cas où l'instance pénale statue simultané
ment sur l'action civile. 

En conclusion, la Commission propose à 
la Cour de répondre aux questions 
posées par le Hoge Raad de la manière 
suivante : 

1. Par «infraction involontaire», confor
mément au texte de l'article II, alinéa 
1, du protocole de 1968, il y a lieu 
d'entendre toute infraction dont la 
définition légale n'exige pas, pour 

qu'il y ait délit, l'existence d'un dol 
déterminé se rattachant à un quel
conque de ces éléments. 

2. La faculté reconnue par l'article II 
du protocole de 1968 à l'intéressé est 
illimitée en ce sens qu'il n'est pas 
nécessaire que des intérêts civils soient 
concernés d'une manière quelconque 
par la décision prise dans l'affaire 
pénale. 

III — Procédure orale 

A l'audience du 24 février 1981, M. Sieg
fried Ewald Rinkau, représenté par Me 

Wijnen, et la Commission, représentée 
par Me J. L.W. Sillevis Smitt, avocat 
auprès du Hoge Raad des Pays-Bas, 
ont été entendus en leurs observations 
orales. M. Rinkau a déclaré, à cette 
occasion, partager les opinions exprimées 
par la Commission dans ses observations 
écrites. 

La Commission a souligné les difficultés 
qui résulteraient, selon elle, d'une appli
cation de l'article II du protocole limitée 
aux affaires pénales concernant égale
ment les intérêts civils de l'inculpé. La 
recherche de l'existence de tels intérêts 
poserait, selon la Commission, de 
sérieuses difficultés que seule une appli
cation de l'article II du protocole à toute 
affaire pénale permettrait d'écarter. 

L'avocat général a présenté ses conclu
sions à l'audience du 8 avril 1981. 
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En droit 

1 Par arrêt du 17 juin 1980, parvenu à la Cour le 3 juillet 1980, le Hoge Raad 
des Pays-Bas a posé, en vertu du protocole du 3 juin 1971 relatif à l'interpré
tation par la Cour de justice de la convention du 17 septembre 1968 concer
nant la compétence judiciaire et l'exécution de décisions en matière civile et 
commerciale (ci-après: la convention), deux questions préjudicielles relatives 
à l'interprétation de l'article II du protocole annexé à la convention (ci-après: 
le protocole). 

2 Cité devant le juge de police de l'Arrondissementsrechtbank de Zutphen 
(Pays-Bas) pour avoir circulé aux Pays-Bas dans un véhicule équipé d'une 
installation radioélectrique d'émission sans être titulaire de l'autorisation 
requise à cet effet, M. S. Rinkau, domicilié en république fédérale d'Alle
magne, ne comparut pas à l'audience. Son avocat demanda à être autorisé à 
le défendre. Le juge de police, sur avis contraire du ministère public, estima 
qu'il y avait lieu de faire bénéficier le prévenu du droit reconnu à l'article II, 
alinéa 1, du protocole et autorisa son avocat à le défendre. M. Rinkau fut 
condamné par défaut à une amende ou, subsidiairement, à un emprisonne
ment d'un jour en cas de non-paiement, ainsi qu'à la confiscation de l'instal
lation radioélectrique. 

3 Sur appel du ministère public, le Gerechtshof d'Arnhem considéra, dans un 
arrêt interlocutoire du 28 août 1979, que l'article II du protocole s'appliquait 
à toutes les affaires pénales où il était question de poursuite pour infraction 
involontaire, mais que l'infraction reprochée au prévenu ne constituait pas 
une infraction involontaire. Elle décida en conséquence de ne pas autoriser 
l'avocat du prévenu à le défendre en son absence et confirma, sur le fond, le 
11 septembre 1979, le jugement de première instance. 

4 M. Rinkau introduisit à l'encontre de ces deux arrêts un pourvoi en cassa
tion. Il invoquait la violation de l'article II du protocole. Avant de statuer 
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plus avant, le Hoge Raad a décidé de poser à la Cour les questions d'interpré
tation suivantes : 

«1. Faut-il entendre par infraction involontaire au sens de l'article II, alinéa 
1, du protocole précité toute infraction dont la définition légale n'exige 
pas l'existence d'une intention délictueuse se rapportant à l'un des 
éléments de cette définition, ou faut-il attribuer à cette expression une 
signification plus restreinte, en ce sens qu'elle vise uniquement les infrac
tions dont la définition légale fait, de quelque façon que ce soit, réfé
rence à la notion d'imprudence ou de négligence (culpa) de l'auteur? 

2. Lorsque les conditions énoncées à l'article II du protocole précité sont 
remplies, le pouvoir reconnu «au prévenu» par cet article est-il illimité, 
ou bien appartient-il seulement au prévenu pour autant que celui-ci doit 
se défendre contre une action civile engagée dans le cadre de l'affaire 
pénale en question, ou du moins au prévenu dont les intérêts civils sont 
concernés par la décision dans l'affaire pénale?» 

Considérations générales 

5 Le protocole fait, aux termes de l'article 65 de la convention, partie inté
grante de celle-ci. Le champ d'application de cette convention, défini en son 
article 1, est limité aux matières civiles et commerciales. Il convient dès lors, 
en premier lieu, de s'interroger sur la raison de l'insertion dans une conven
tion en matière civile et commerciale d'une règle de procédure pénale, telle 
que l'article II du protocole selon lequel: 

«Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les personnes 
domiciliées dans un État contractant et poursuivies pour une infraction invo
lontaire devant les juridictions répressives d'un autre État contractant dont 
elles ne sont pas les nationaux peuvent se faire défendre par les personnes 
habilitées à cette fin, même si elles ne comparaissent pas personnellement. 
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Toutefois, la juridiction saisie peut ordonner la comparution personnelle; si 
celle-ci n'a pas eu lieu, la décision rendue sur l'action civile sans que la 
personne en cause ait eu la possibilité de se faire défendre pourra ne pas être 
reconnue ni exécutée dans les autres États contractants.» 

6 Dans le rapport soumis aux gouvernements en même temps que le projet de 
convention (JO C 59 du 5. 3. 1979, p. 1), cette extension au domaine pénal 
est justifiée par les conséquences en matière civile ou commerciale qui 
peuvent découler du jugement d'une juridiction répressive, conséquences qui 
relèvent, quant à elles, du domaine d'application de la convention. 

7 Le premier alinéa de l'article II du protocole apparaît comme la transposition 
dans la convention de l'article II du protocole annexé au traité entre la 
Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg sur la compétence judiciaire, sur la 
faillite, sur l'autorité et l'exécution de décisions judiciaires, des sentences 
arbitrales et des actes authentiques. Cette disposition prévoit en effet que: 

«Sans préjudice de dispositions nationales plus favorables, les ressortissants 
de l'un des trois pays, domiciliés dans leurs pays, peuvent comparaître devant 
les juridictions des deux autres pays par un fondé de pouvoir spécial lors
qu'ils y sont poursuivis du chef d'une infraction autre qu'une infraction 
intentionnelle.» 

Dans son rapport, la commission chargée de l'élaboration du projet de traité 
Benelux expliqua qu'il était, selon elle, «essentiel» que le prévenu «puisse 
exercer sa défense dès la phase répressive», sans devoir comparaître en 
personne. 

8 La même justification se retrouve dans le rapport relatif à la convention de 
Bruxelles en ce qui concerne l'article II du protocole annexé à la convention. 
La convention ne reconnaît cependant ce droit qu'aux prévenus poursuivis 
pour une «infraction involontaire». Ce concept n'est pas autrement défini ou 
précisé dans la convention. Le rapport cité souligne cependant que cette 
notion «couvre les accidents de roulage» qui apparaissent ainsi comme un 
domaine d'application particulièrement important de l'article II du protocole. 
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9 Il faut encore relever que le droit de se faire défendre sans comparaître, 
reconnu au prévenu, ne porte pas atteinte, ainsi que le souligne expressément 
la disposition en cause, au pouvoir du juge d'ordonner la comparution 
personnelle. Si, en dépit d'un tel ordre, le prévenu ne comparaît pas, le juge a 
la possibilité de rendre son jugement sans autoriser l'avocat du prévenu à le 
défendre. La conséquence de cette absence de défense sera que, aux termes 
du deuxième alinéa de l'article II du protocole, la décision rendue sur l'ac
tion civile pourra ne pas être reconnue ni exécutée dans les autres États 
contractants. 

10 C'est à la lumière de ces différentes considérations qu'il convient de répondre 
aux questions formulées par le Hoge Raad des Pays-Bas. 

Sur la notion d'«infraction involontaire» 

1 1 Même si la notion d'infraction involontaire n'a pas été définie dans le cadre 
de la convention, il faut, toutefois, en vue d'assurer, dans la mesure du 
possible, l'égalité et l'uniformité des droits et obligations qui découlent de la 
convention pour les États contractants et les personnes intéressées, la consi
dérer comme une notion autonome qu'il y a lieu de préciser en se référant, 
d'une part, aux objectifs et au système de la convention et, d'autre part, aux 
principes généraux de l'ensemble des systèmes de droit nationaux. Cela s'im
pose d'autant plus lorsqu'il existe, comme c'est le cas, des différences de 
terminologie entre les versions linguistiques de la convention. 

12 Il a déjà été fait mention en ce qui concerne les objectifs poursuivis par la 
convention de sa volonté de couvrir, en faisant appel à la notion d'infraction 
involontaire, les infractions donnant lieu à des accidents de roulage. A cette 
indication vient s'ajouter, sur un plan plus général, le fait qu'en limitant le 
droit de se faire défendre reconnu aux auteurs de certaines infractions, la 
convention cherche, manifestement, à exclure du bénéfice de se faire 
défendre sans comparaître personnellement les personnes poursuivies pour 
des infractions dont la gravité le justifie. 
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13 Il est dès lors nécessaire de rechercher s'il existe dans l'ensemble des droits 
nationaux des États contractants un critère de classification qui permette de 
distinguer entre les infractions selon leur gravité et dont l'application abou
tisse notamment à ranger dans la catégorie des infractions moins graves, 
sinon la totalité du moins la majorité des infractions donnant lieu à des acci
dents de roulage. 

1 4 Les droits nationaux de la plupart des États contractants connaissent sous des 
formes diverses une distinction entre infraction intentionnelle et non inten
tionnelle. Cette distinction, même si elle aboutit à l'élaboration de catégories 
d'infractions dont le contenu peut varier substantiellement d'un système juri
dique à l'autre, permet pourtant d'atteindre les objectifs cités ci-dessus. 

15 En effet, si les infractions dites intentionnelles requièrent pour être punis
sables l'intention de l'auteur de commettre l'acte interdit, les infractions non 
intentionnelles, quant à elles, peuvent trouver leur origine dans l'imprudence, 
dans la négligence, voire dans la simple violation objective d'une disposition 
légale. Il apparaît ainsi que, d'une part, par leur nature même les infractions 
non intentionnelles présentent, en règle générale, un degré de gravité 
moindre et que, d'autre part, elles couvrent la plupart des infractions 
donnant lieu à des accidents de roulage, infractions dues le plus souvent à 
l'imprudence, à la négligence, ou à la violation purement matérielle d'une 
disposition légale. 

16 Il convient, dès lors, de répondre à la première question du Hoge Raad que, 
par infraction involontaire au sens de l'article II du protocole annexé à la 
convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution de décisions en matière civile et commerciale, il y a lieu d'en
tendre toute infraction dont la définition légale n'exige pas, expressément ou 
par la nature même du délit qu'elle définit, l'existence dans le chef du 
prévenu de l'intention de commettre l'action ou l'omission pénalement sanc
tionnée. 
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Sur la seconde question 

17 Dans sa seconde question, le Hoge Raad demande si le droit reconnu au 
prévenu par l'article II du protocole trouve à s'appliquer dans toutes les procé
dures pénales, dans celles qui concernent les intérêts civils du prévenu ou 
uniquement dans celles où le juge répressif est également amené à statuer sur 
une action civile. 

18 Dans ses observations, le gouvernement néerlandais souligne que le champ 
d'application de la convention est limité aux matières civiles et commerciales. 
Selon lui, c'est en tenant compte de ces limites que l'article II du protocole, 
ainsi que le démontre son deuxième alinéa, doit être interprété. Il en conclut 
que le droit reconnu au prévenu au premier alinéa ne trouve à s'appliquer 
que lorsque le juge répressif statue en même temps sur l'action civile. 

19 La Commission ne conteste pas que l'objectif de l'article II du protocole est 
d'établir une règle de procédure pénale dans la mesure où une procédure 
pénale peut avoir des conséquences sur les intérêts civils du prévenu. Considé
rant, cependant, qu'une règle de procédure pénale favorable au prévenu doit 
s'interpréter largement et au vu des difficultés qu'il y aurait, selon elle, à 
apprécier si une procédure pénale est ou non susceptible de concerner les 
intérêts civils du prévenu, la Commission considère que le droit reconnu au 
prévenu à l'article II du protocole s'applique dans toute procédure pénale. 

20 S'il n'est pas expressément prévu au premier alinéa de l'article II du proto
cole que le droit qui est reconnu au prévenu ne s'applique qu'à l'occasion de 
procédures pénales où la responsabilité civile du prévenu découlant des faits 
constitutifs de l'infraction pour laquelle il est poursuivi est retenue ou suscep
tible d'être ultérieurement mise en cause, on ne saurait pour autant ignorer 
que tel est l'objectif qui a mené à l'insertion de la disposition en cause dans 
ce protocole. Cet objectif s'oppose à ce que le droit de se défendre sans 
comparaître soit étendu à d'autres procédures pénales que celles où le 
prévenu est exposé à une action civile dans les conditions ci-dessus indiquées. 
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21 Il convient donc de répondre à la seconde question du Hoge Raad que le 
droit de se faire défendre sans comparaître, reconnu au prévenu par l'article 
II du protocole annexé à la convention du 17 septembre 1968 concernant la 
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, s'étend à toute procédure pénale relative à une infraction invo
lontaire pour autant que la responsabilité civile du prévenu découlant des 
faits constitutifs de l'infraction pour laquelle il est poursuivi est retenue ou 
susceptible d'être ultérieurement mise en cause. 

Sur les dépens 

22 Les frais exposés par le gouvernement des Pays-Bas et la Commission qui ont 
soumis des observations à la C o u r ne peuvent faire l 'objet d 'un rembourse
ment. La procédure revêtant , à l 'égard des parties au principal, le caractère 
d 'un incident soulevé devant la juridiction nat ionale, il appart ient à celle-ci 
de statuer sur les dépens. 

Pa r ces motifs, 

LA C O U R , 

s tatuant sur les questions à elle soumises par le H o g e Raad par arrêt du 
17 juin 1980, dit pour droi t : 

1) Par infraction involontaire au sens de l'article II du protocole annexé 
à la convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judi
ciaire et l'exécution de décisions en matière civile et commerciale, il y 
a lieu d'entendre toute infraction dont la définition légale n'exige pas, 
expressément ou par la nature même du délit qu'elle définit, l'exis
tence dans le chef du prévenu de l'intention de commettre l'action ou 
l'omission pénalement sanctionnée. 
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2) Le droit de se faire défendre sans comparaître, reconnu au prévenu 
par l'article II du protocole annexé à la convention du 27 septembre 
1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale, s'étend à toute procédure pénale 
relative à une infraction involontaire pour autant que la responsabilité 
civile du prévenu découlant des faits constitutifs de l'infraction pour 
laquelle il est poursuivi est retenue ou susceptible d'être ultérieure
ment mise en cause. 

Mertens de Wilmars Pescatore Mackenzie Stuart Koopmans O'Keeffe 

Bosco Touffait Everling Chlorós 

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 26 mai 1981. 

Le greffier 

A. Van Houtte 

Le président 

J. Mertens de Wilmars 

CONCLUSIONS DE L'AVOCAT GÉNÉRAL M. GERHARD REISCHL 
PRÉSENTÉES LE 8 AVRIL 1981 1 

Monsieur le Président, 
Messieurs les Juges, 

Le présent renvoi préjudiciel a trait à un 
ressortissant allemand, domicilié en répu
blique fédérale d'Allemagne, qui a été 
cité devant le juge de police de Zutphen 
(Pays-Bas) pour avoir circulé le 10 mars 
1977 dans la commune d'Aalten avec un 
véhicule équipé d'un appareil radio émet
teur-récepteur sans être titulaire de 
l'autorisation requise à cet effet aux 
Pays-Bas. 

A supposer qu'une autorisation soit 
nécessaire en République fédérale pour 
détenir et utiliser un tel appareil, il 
semble que l'intéressé était en possession 
de cette autorisation. Il n'avait pas été 
inquiété au passage de la frontière 
germano-néerlandaise. Au surplus, au 
moment des faits, il avait débranché son 
appareil, détaché l'antenne de la voiture 
et mis le microphone à l'arrière de 
celle-ci. 

Le prévenu, dont la comparution person
nelle n'avait pas été ordonnée, ne s'est 

1 — Traduit de l'allemand. 
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